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Heritage assurance-vie retractation

Par ylwan, le 10/11/2009 à 12:25

Bonjour,rnmes cetait une assurance-vie rnque jetais le seul beneficiere cetait pas un heritage
rnlassurance et tomber sur mon compte pendant 6mois sans le placer directement rnet entre
cette periode jes fais ce cheque a ma soeur que je regrette rnje peu la poursuivre pour abus
de faiblesse? rnETANT DONNER QUEL ET MARIEE a t-elle encore limmunite familliale? rn
JAI UN CERTIFICAT MEDICAL QUI ATTESTE DE MON ETAT DE SANTErnLORS DU
CHEQUE QUE JAI PUS SOUVENIR DE LAVOIR FAIT
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